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Dojet de résolution 

Le Ca- de 
, 

secu rité, 

Rar>J>elane sa résolution 621 (1988) du 20 septembre 1988 par laquelle il a 
décidé d’autoriser le Secrétaire général à nommer un représentant rphial pour le 
Sahara occidental, et de demander au Secrétaire général de lui remettre dans les 
meilleurs délais possibles un rapport sur la tenue d’un référendum 
d’autodkermination du peuple du Sahara occidental et sur les moyens b mettre en 
oeuvre en vue d’assurer l’organisation et le contrôle de ce référendum par 
l'Organisation des Mations Unies en coopkation avec l’Organisation de l’unité 
africaine, 

v igalemeot que, le 30 août 1988, le Boyau~@ du Maroc et le Prente 
Popular para la Liberacibn de Saguia el-Bemra y de Rio de Oro ont donné leur accord 
de principa aux proposition5 du Socrit8ite giniral aa8 13ation5 Unies et du 
Pr&sident en exercice de l’Organisation de l’unité africaine dan8 le cadre de leur 
aisrion conjointe de boa5 offices, 

v le rapport du Secritaire général sur la situation en ce qui 
concerne 10 Sahara occidental (W213601, 

1, u son entier appui au Secrétaire général pour la poursuite de sa 
mission de bons offices, menbe conjointement avec le Président en erercice de 
l’Organisation de l’unité africaine, en vue du règlement de la question du Sahara 
occidental; 

2. &prouvg le rapport du Secrétaire général (W21360) remis au Conseil de 
sécurité conformément à la résolution 621 (19881 en vue de régler la question du 
Sahara occidental, qui contient le texte intégral des propositions de règlement 
telles qu’elles ont été acceptées par les deux parties le 30 août 1988 ainsi qu’un 
exposé du plan du Secrétaire général en vue de la mise en oeuvre de ces 
propositions: 

3, &a aux deux parties de coopérer pleinement avec le Secrétaire 
général des Nations Unies et le Président en exercice de l’organisation de l'unité 
af ricainz dans le cadre des efforts que ceux-ci déploient pour aboutir à un 
règlement rapide de la questior. du Sahara occidental; 
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4. w favorablement l'intention du Srcr&taire ghoiral d'envoyer très 
proahafnemeat una mission teahnique dan8 le territoire et dans les pays voirinr, en 
vue notamment de préciser les arpeatr administratifa du plan ewpobé et de 
rrcuofllir le8 information8 nbce88airrs h la priparation d’un nouveau rapport au 
COn8ei14 

s. Erfr le Secrhaire ginkal de remettre au Conreil de rbcuriti dana les 
meilleure délai8 pO88iblO8 un nouveau rapport ditaillC lur 801) plan de mise en 
oeuvre, contenant notament une l rtimatfon du coh de la Mission de8 Nations Unie8 
poug l'prgauirotion d’un rdfirmndum au Sahara occidental (MINURSO), btant entendu 
&e ko rapport dovriit ôtre la ba8e 8ur laquelle le Conreil autorherait la 
ar/ation de la 24INUBSO. 


